
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

EURECHION REGIONALE DE L'INDUSTRIE 
DELA RACUERÈTE ET DE L'ETRONREMENT 

ARRETE PREFRCTORAL COMPLEMENTAIRE N°2008-350-2 du 13 décembre 2008 

  

Modifiant Les prescriptions applicables 
sement PFD" de stockage de produits agrophurmaceutiques 

exploité par la société LIGFA 
sur le territoire de la commune de Blois, 12 ru 

   à P’étai 

  

Le Préfet de Loir-et-Cher, 

Va le code de l'environnement et notamment san Hivre V: 

  

Vu Fanêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de loute nature des inslallations classées pour la praiection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

    

  

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant 
des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

  

Va l'arrêté préfectoral n° 2664/90 du 8 novembre 1900 autorisant la coopérative Franeiade à exploiter 
dans son établissement rue André Boulle à BLOIS un dépôt de produits agropharmeceutiques de 2800 
tonnes, des entrepôts couverts d’un volume inférieur à 50000 m3, un dépôt d'emballages on carton de 900 
in et un atelior de charge d’accumutateurs : 

012 du 9 décembre 2002 imposant une surveillance des eaux souterraines 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 02. 
sur le site : 

Vu l'arrêté n°040170 du 19 janvier 2004 définissent les prescriptions techniques applicables à 
l'établissement de stockage d'engrais et de produits phytosanitaires explohé par le société coapérative 
LIGEA sur le territoire de la commune de Blois, rue André Boulle : 

  

Va l'arrêté préfectoral n°2004-328-24 du 23 novembre 2004 définissant les prescriptions applicables à 
l'établissement de stockage de produits agropharmacoutiques exploité par la société LIGEA sur Le 

Boutle : 

  

territoire de la commune de Blois, rue Andi 

    Vu le courrier de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher du 29 septembre 1993 aecordant le bé 
d'antériorité à la coopérative Franciade pour l'exercice des activités relavant des rubriques 
= 155 : stockage de produits phytosanitaires (2400 tonnes) 
- 13313 : stockage d’engrais à base de nitrates (4800 tonnes) 

1111 : stockage de produits très toxiques (9500 kg solides et 9500 kg liquides) : 

Vu la demande de bénéfice d’antérivrilé relative aux stockage de produits phytosanitaires sous Îes 
rubriques E172 et 1175, en date du 1“ août 2006 (suite à la publication du décret n°2005-989 du 10 août 
2005 modifiant [a nomenclature des installations classées) :



Vu le courrier du Directeur Industriel du groupe AGRALYS en date du 14 février 2007 relative aux 
déclarations d'antériarité et en réponse aux courriers de Monsieur te Préfet du 2 novembre 2006 et du 3 
Yévrier 2007 : 

Vu le document intitulé « Complément d'étude sur le stockage de produits phytosanitaires « PFD » 
d'utobre 2005 et le rapport de la tierce expertise de certe étude en date du 21 mars 2006 (référence 
INERIS-DRA - PGA2A}: 

    Ve l'étude de dangers « Document de synthèse concernant le PFD », ses annexes et 
technique de novembre 2006 : 

Vu la déclaration de LIGEA datée du 15 avril 2008 et reque par la préfecture de [Loir-et-Cher le 25 avril 
2008 concernant Ia modification des conditians d'exploitation intégrant la reprise du bâtiment 
précédemment exploité par la suciété SOLUPACK et dénommé « Hall D » : 

  

Vu le courrier du 30 mai 2005 de la DRIRE à le sociéié LIGEA de demande de compléments à apporter 
au dossier modifieauif précité el de mise à jour de l'étude de dangers du PFD : 

Vu le complément à l'étude de dangers du 12 août 2008 : 

Vu le courrier de la suciélé LIGA du 09 septembre 2008 en réponse au courrier de demande de 
compléments de le DRIRE du 30 mai 2008 et modifiant l'émide de dangers du 12 août 2008 ; 

Vu la déctaration de changement d’explaitant du 10 juin 2008 au nom de FASA concernant la fabrication 

et le stockage d'engrais liquides à partir de Nitrate d'Ammonivin en Solution Chaude ;    

Vu le récépissé de changement d'exploitant de la Préfceture de Lob-e-Cher daté du 04 juillet 2008 
pour le Fabrication et le sckage d'engrais liquide à partir de NASC ; 

  

délivré à FAS 

her en date du 21 octobre 2008 

  

Vu l'avis du Service Départementat d'ncendie et de Secours de Loir 
concernant le dossier modificalil susvisé : 

  

Va le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 29 octobre’ 2008 ; 

Enviromement et des Risques 

  

Vu l'avis en date du 20 novembre 2008 du Conseil Départemental de l” 
Sanitaires et Technologiques : 

  

Considérant que les modifications apportées aux activités ne génêrent pas d'impacts et de risques 
supplémentaires ét que les activités concemées ne Sont pas classées : 

Considérant les mesures de maîtrise des risques existantes et prévues : 

nt du Public que sont LS deux centres de 

  

Considérant la proximité de trois Ftablissements Rect 
formation CFA ct l'unité de dialyse CIRAD ; 

Considérant qu'il convient de définir des mesures de sécurité complémentaires garantissant le mise en 
œuvre des meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. en particulier la 
aénéralisation de l'extinction automatique par mousse à haut fuisaumement dans les halls À et C : 

    

Considérant que les prescriptions du présent arrêlé sont de nature à améliorer potablement la protection 
des intérêts visés à l'article L. $11-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que le prajet d'arrêté préfectoral a Gé soumis à l'exploitant ct que celui-ci n'a formulé 
aucune remarque dans le délai imparti : 

Secrétaire Général de Ia Préfecture de Loir-et-Cher ; 

  

Sur la proposition de Monsieur le S 

ARRETE



  

  

? ARTICLE 1: MODIFICATIONS 

    L'arrêté préfectoral due 23 novembre 2004 définissant les prescriptions applicables à [ 
stockage de produits agropharmaceutiques exploité par a société LIGA sur le territoire de la commune 
de Blois. rue André Boutie est modifié comme suit 

  

     

CARAÇTERISTIQUES DUSITE LIGA À. BOULLE 

  

# MODIFICATIONS DU HITRE 1 

Dans le chapitre 11 «AUTORISATION » 

  

s parles s 

  

Les n° des parcelles du plan cadastral sunf remplacé 
  

« purcelles n° MM 42, 44,45 et 50 du plan cadastral » 

= Dans Ie chapitre 1.2 « NATURE DES ACTIVITES » 

L'article 12.1 est remplacé par l'article 1.2.1 suivant : . 

« Deseription des activités 

  

ablissement Liuée, objet de la présente autorisation. a pour activité principale le stockage de produits 
pour un capacité de 2800 tonnes. dont 9 tounes de produits tés Loxiques solides et 9 

Les produits sont stockés au sein de 3 hafls de stockage (Halls 
de chargement / déchargement 

L' 
agropharmaceutiques 
Lnnes de produits très (owiques liquides. 
À. B et C} regroupé au sein d’un même bâliment et desservant un qua 
équipé d’un bureau d'ordonnancement des commandes 
Un autre bâtiment héberue fes bureaux administratifs ct be activité de stacknge de semences et de 
produits non dangereux divers, non classée au tire de ie nomenclature des installations classées (Hall D). 
En extérieur, une aire est dédiée au stockage de bigs-bags d'engrais solides minéraux non classés an titre 
de la nomenclature des instalkitions classées pour 18 protection de l'environnement et d'engrais solides 
organiques relevant de le rubrique 2174 (pas d'engrais à base de nitraie d'ammonium). Une deuxième 
aire extérieure est dédiée au reuranpement de déchets banals issus des différents sites de la coopérative » 

  

  

  

L'article 1.2.2 est remplacé par l'artiele L.2.2 suivant : n 

« Liste des installations classées du site LIGEA 

  

  

  

AË. 
A 6 À Critè euit e 

Alné D, ibellé de la rubrique (activité) Critère de Seuildn Volume maximal 
8 Ne chusement critère autorisé 

quantité de 
produits 

agropharmaceuti | Qu 500 
ques susceptible 
d'être présente 

dans 
Finstallation 

Dépôts de produits agropharmaceutiques. 
à l'exclusion des substances et 

& Préparations visées parles rubriqu 
JEII, 1150, 1172, 1173 et des liquides 
inflammables de catégorie À au sens de 
la rubrique 1430. 

       2800 tonnes #+ 

  

tonnes 

Stockage de substances ou préparations 
dangereuses pour l'environnement (A), 
très toxiques pour les organismes, 

72 1 ASaquatiques. telles que définies à Ha 
rubrique 1600, à l'exclusion de celles 

s nominativement ou par famille par 
res rubriques 

quantité totale 
suseuptible d'être 2 ou + 200 

présente dans tonnes 
V'instaffalion 

  

  2800 tonnes #* 

  



      
4 Critère de Seuildu Volume maximal 

     

          

î AFné ë LE 
D. Libellé de la rubrique (activité) à a Xe classement critère autor 

| 7 Stockage de substances où préparations 
dangereuses pour l'environnement (8) a totale 
toxiques pour les organismes aquatiques. en : ; cptible d'être > w 

117$ 1 AS telles que définies à la rubrique 1000, aseible d'êue > où = 500 2x9p jonnes v* 
T d présente dans tonnes 

| l'exclusion de celles visées startation 

nominativement ou par Funille par a 
d'autres rubriques 
Stockage de substances ct préparations j 

| ‘très toxiques solides, relles que définies à de | De quantité totale Le 
| ls embrique 1000, à l'exclusion des Fe OUT] 
| ‘susceptible d'être 
ï 1onnes mais 9tonnes 

  

NID Ib A substances et préparations vi 
explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de la nomenclature et 
Pexelusion de l'uranium et ses composés 
Stockage de substances et préparations 

très toxiques liquides, telles que définies 
à la rubrique 1000, à l'exclusion des 

INT 2h A substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de Ja nomenclature et 
Lexclusion de l'uranium er ses compo: _. _ 
F puissance Ï 

maximale de | Lsppw | 40kw | 
courant continu | | 

L _uéfisable | ! 
: ; quantité épôts de lumiers, engrais el de culture, 

; NC maximale! <200m° 199 nr 

présente dans AS « 20 tonnes l'installation 

  

quantité totale 
susceptible d'être 

présente dans 
l'installation 

  

> où = 250 
kg mais 9 tonnes 

< 20 tonnes 

  

     
| 
Inictices de charge d'accumutateurs    

   
T 

2925 | 1e 

î 

      

es organiques 

    

  

  

        

    

É ‘forierment des ma stockée 

96 bi | penis de matières usagées combustibles ie | <150m° 500 
ase de polymÈres À Canacée | f e . posée _ | ] 

7 Ï 7 quantité À 
NC Dépôts de papiers usés ou souillés | maximale st 

. À 'emmagsi l 
Siochage de produits combustibles dans jume des | 

1510 NChles entrepôts couverts {semences et enepôrs 2000 m 600 €     
produits divers) 

    

aranE   
  

1539 | INC bépérs de bois, papier canon Où male | <1000mi 390 
| INC ériaux combustibles amlogues 2 
l i stockée | i 

{#J AS: Autorisation avec servitudes d'utilité publique A: Autorisation D: Déciaration- NC: Non 

ciassable. 

€) La quantité totale cumulée des produits relevant des rubriques 1155, 172 et 1173 étant limitée à 2800 tonnes. 
éléments caractérisant 1 consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou   Volume autoris 

les cupacilés maxhnales autorisées. 

L'établissement est classé « AS » au Litre de la namenctature des installations classées pour la protection 
de l'environnement 

Le stackage de produits ne relevant pas d’une des rubriques figurant dans le tableau ci-dessus, même en 
deçà des seuils de la nomenclature relève des dispositions de l'article 2.1. Le stockage de produits 
comburants, explosifs au susceptibles de résgir dangereusement avce l'eau est interdit dans 
l'établissement. 

 



La capacité des récipients contenant des liquides inflammables ou des produits liquides susceptibles ae 
générer une pollution des sols ou des cffluents est inférieure au égale à 1000 lies» 

  

  
L'article 12.5 suivant est inséré 

  

« Bénéfice de L'antériorité 

  

IL est pris acte du bénéfice d'antériorité concernant les rubriques L172 et 1173, en application de 
L513-1 du Code de l'Environnement. L'exploitnt doit respecter les capacités maxinales définies à 
Faricie 122.» 

  

article 1.2.6 suivant est inséré : : LL 

jallations autorisées 

  

4 Consis(ance des is 

  

mément au plan en annexe Lau présent améêté, l'élablissement comprenant l'ensemble des 
installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

        

Installation Types de produit suscoptibles d'être stoeés Surface | Capacité de} Cenm”__ [stockage en 4 
Hall À _|_ Tous produis aurophamaceutiques san Iflammables* 1500 960 € 
Hairg | Tous produits agraphañmaceutiques sauf Toxiques non 1500 ot | 

fassinahne | | 
He rarinmacaques UF Emma | 1500 mt | 

f Produits | 
Chapiteau 2 inenes non 

dangereux 

L HalD mences, produits divers non dengercux 1750       
  

    

  
  

  

Qu de réception / préparation / expédition et bureau d'ordonmancement des commandes : 340 m°_ | 

Local Incendie (équipements pour lextinetion automatique : vanrerie, moloponpe, réserve émuisenn :! 
30m Î 

  

  

  

Local de charge des batteries des chariots : 30 m 
Local déchets : 8m?   

* Hors zone de transit des comnandes préparées en auente d'expédition 
#4 En période ouvrée, les tonnage stockés sous le chapiteau sont limités à 10 tonnes de semences sur une 
superficie de 30 m° environ et à une vingaine de paleties de produits incries non dangereux sur une 
superficie d'environ 40 m°, En dehors des périodes ouvrées, les tonnages slockés sous ic chapiteau sont 
limités à 5 tonnes de semences sur une superficie de 15 m° environ ef à une vingtaine de palettes de 
produits inertes non dangereux sur une superficie d'environ 40 3° 

      

   utilisation du «chapiteant semences » communiquant avec le quai de préparation de commandes 
structure semi-rigide en bac acier er toiture toile) est strictement limilée au stockage de produits non 
dangereux (semences, produits inertes) 

ADMINISTRATIVES APPLICABLES À 

  

* MODIFICATION DU TITRE 2 : DISPOSITIONS 
L'ENSEMBLE DU SITE LIGEA 

  

L'article 2.1 bis « Périmètre d'éloignement » # 

« L'étude de dangers du dossier de demande d'autorisation fait apparaître les distnees d'effets en cas 
d'incendie des hatls de stockage. 

L'exploitant reste propriétaire des parcelles de terrain, impactées par les cffèts thermiques résiduels. y 
compris celles situées en dehors des limites d'exploitation détaillées l'article 1.1. L'exploitant ‘y 

5



implante aucune construction habitée ou occupée par des tiers, quel qu'en soit l'usage. La notion de tiers 
s'étend aux immeubles exploités par des sociétés du groupe, hors LLigé 

  

ONS_ TECHNIQUES APPLICABLES. A L’ENSEMRLE DE 

  

MOopmcarion pu_TITRE 3: Dis: 
L'ÉTABLISSEMENT 

JON - Généralités » 

  

ON ET DE PROTE 

  

= Dans le ehapitre 3.5.1 « MESURES DE PREVE 

cle 3.5.1.2 suivant : 

  

L'artiele 3.5.L2. remplacé par lai 

  

   «Eléments imporiants pour la sécurité : 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers notamment, Ia liste des éléments importants 
pour la sécurité. Il identifie à ce tire les équipements, leurs Fonctions, les paramètres, consignes, modes 
opératoires et formations associés afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des 
installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation avoidenielle …) susceptibles 
d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et environnement. 

   

  

Cent liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour 

Ces dispositifs sont conrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

    

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation 
est arêlée et mise en sécurité sauf si l'exploitant à défini et mis en place un dispositif compensutoire dont 
il justifie Fefficacité et la disponibilité. » 

  

FT DE PROTECTION - Conception ct 

  

- Dans le chapitre 3,52 « MESURES DE PREVENTION 
aménagement des infrastructures » 

  

L'article 3.5.2.1. « Cireulation dans Pétablissement » est modifié tel que suit à 

Le 2" alinéa concernant la clôture du site est remplacé par l'alinéa suivant : 

    

« L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. Un portail ford femme l'entrée. 
Il est maintenu fermé en dehors des heures ouvrées. 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant prenct 
les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. En dehors des heures ouvrées, le respunsable d'établissement prend toutes 
dispositions pour que Iuianême ou une personne délégnée techniquement compétente en matière de 

ntervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. » 

    

     
sécurité puisse être alérté et 

  

L'artiele 3.3.2.5, « Alimentation électrique » est complété par l'alinéa suivant : 

  

  

4 Le bâtiment regroupant les halls A, B et C est équipé d'un système de coupure générale de l'électricité. 
situé à l'extérieur du bâtiment er facilement accessible. » 

. « Protection contre la foudre » est complété par la prescription suivante : 

  

L'article 3.5. 

Article à 

  

2.8.1- Dispositifs de protection 

    «Tes installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évênemen 
susceptibles de porter gravement atteinte, dircetement ou directement à la sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre Ha foudre en application 

de l'arrêté ministériel en vigueur (du 15 janvier 2008).



Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes à fa norme française C 17-100 ou à toute 

  

norme équivalente en vigueur dns um Etat membre de l'Union Européenne, 

  

L'exploitant fit réaliser par un organisme compétent une analyse du risque foudre (ARE) avant le 1° 
janvier 2010. Cette analyse identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 
L'analyse csi basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NE EN 62505-2 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations, Cette analyse est systématiquement 
mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
autorisation au sens de l'article 512-33 du Code de l'Envirgunement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répeeutions sur les données de: 
l'ART. 

   

  

L'exploitent fait réaliser par un organisme compétent les études techniques et les travaux de mise en 
conformité éventuels identifiés dans EARF au plus lard pour le 2° janvier 202. Dans fe cas où l'ARF 

est mise à jour, l'installation des dispositifs de pratection ét la mise en place des mesures de prévention 
sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue des élndes techniques au plus tard deux ans après 
l'élaboration de J'ARE, à l'exceplion des nouvelles instalfations pour lesquelles ces mesures et dispositifs 
sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de 
prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

  

  

  

   

Article 3.5.2.8.2 - Vérification des dispositifs de protection 

  Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 
guide UTE € 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 
protection eancernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent 

   

L'installation des protections fair l'abjet d’une vérification complèle par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation: 
Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un 
organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3. 
Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d'une 
réglementation antérieure font l’objet d'une surveillance conformément à la orme NF © 17-100. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, Panalyse du risque foudre, 
me, le notice de vérification ce de maintenance. le carnel dé bord et les rapports de 

vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel en vigueur 

  

tions menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci 

  

Si l'une des véri 
est réalisée dans un délai maximum d'un mois,    

PROTECTION — Exploitation des 

  

re 3.5.3 « MESURES DE PREVENTION ET DE 

  

installations » 

L’artiele 3.5.3.1.2. «Produits » est modifié (el que suit :     

Le dernier alinéa est remplacé pur Les alinéas suivant :    

& L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations. en parliculier les fiches de 
données de sécurité prévues à l'article R$12-53 du code du travail, Les incompatibilités entre substances 

el préparations, ainsi que es risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les 
installations sont précisés dans ces documents. L'exploitation des instaflations en tient compte. 

   

      

L'exploitant tient à jour un état des stocks indiquant la quantité et les caractéristiques de risques (nature 
du danger) des produits et leur répartition par famille dans les différents halls (sans caractéristique de 
dangerosité particulière, toxiques, inflammables …). Un tableau correspondant aux rubriques ICPE des 
produits entreposés et un plan général des stockages sont annexés à cet tal.    



sauf en cas d'absence de mouvement dans les 

  

A la fin de chaque jour ouvré. avant la Fermeture du site — 5 
stocks au cours de la journée concernée — l'exploitant doit disposer à l'emtréc du site dans un lieu 

facilement accessible un état indiquant la nature et quantité des produits dangereux dans claque celle de 
stockage, Y compris dans Je local des déchels, en vue notamment d'une transmission immédiate aux 
services d'incendie et de secours en cas d'intervention, » 

  

      L'article 3.5.3.2.2. « Systèmes d'alarme et de mise en sécurité » est modifié tel que s 

  

Un cinquième alinéa est inséré : 
« Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées où 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduile ou les organes concourant à lu iise en 
sécurité, sans procédure préulablement dé 

      

Un sixième alinéa est ins 
« Tout incident ayant entrainé le déclenchement de la détection incendie donne lieu à un compte rendu 
écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une détection incendie, ne 
peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et 
analyse de la défaillante ayant provoqué l'alanne. » 

  

- Pans le chapitre 3.5.7 « MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION — Moyens 
d'intervention en cas d'accident » 

Le deuxième alinéa de l'article 2.5.7,1.1. « Définition des moyens» est complété parles 
préseriptions suivantes     

«II doit Fixer les condilions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les 
epérations de maintenance et de vérification sont enregistrées c1 archivées. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un tableau définissant pour tous les équipements de sécurité la 
nanve et la fréquence des opérations de maintenance et d'essai réalisées en interne et en externe, la 
personne responsable du suivi des opérations et pour les opérations externes, les raisons sociales dus 
sociétés qui interviennent, L'exploitant doit également établir et tenir à jour un tableau de suivi des 
échéances des opérations de maintemance, d’ossais et de traitement des éventuels dysfonctionnements 
réalisés en interne où em externe). Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des 

lassées ». 

    

  

  

  

installations cl 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un dossier de sécurité établi par 
Fexploïtant en Hiaison avec les services d'incendie et de secours. Ce dussier comprend un plan de 
situation de l'établissement, un plan de masse, un plan de chacune des celiutes pouvant recevoir des 
substances et matières dangereuses avec l'indication des emplacements des commandes de désenfinage 
ei de conpure des énergies. » 

      ë tel que sul L'artiele 3.5.7.1.2 « Surveillance et détection » est modil 

    

Le dernier alinéa est suppri 

  

Les alinéa suivants son intégrés : 

«La conception, l'installation el Ja maintenance des détecteurs incendie esl conforme à un. référentiel 
reconnu. Leur implantation permet notamment d'informer rapidement le personnel de tout incident 
Les centrales de détection incendie sont équipées d'une alarme avec report dans un lieu facilement 
aveessibie et proche d'un accès. 
En dehors des heures ouvrées, l'exploitant organise l# gestion de l'alarme incendie pour que la 
confirmation d'un éventuel départ de feu et l'alerte des services de secours et des tiers sensibles (CFA et 
CIRAD) interviennent dans un délai inférieur à 

+ 15 minutes à compler du déclenchement de l'alarme, en périodes ouvrées 

      

 



     & vinutes à compter du déclenchement de l'alarme, en dehors des périades ouvrées. 
L'exploitant dispose d'une procédure décrivant l'organisation mise en place pour satisfaire à cette 
exigence. Le respect de certe disposition fait l'objet d’un test de vérifieation annuel par Fexploitant. Ceue 
vérification fait objet d'un rapport précisant les résultats du test notamment en ferme de cinétique. ainsi 
que les actions correctives éventuelles à mettre en place. 
Pendant toute la durée des journées portes ouverws organisées par le CFA Chambre des métiers où de 
CFA Bâtiment, l'exploitant assure une présence penminente du personnel où un gardiennage de son 
établissement, » 

    

inséré : 

    

L'article 3.8.7, 1.2.bis suivant est 

  

« Détection et extinction automatiques d'incendie 

Le hall B est protégé par une installation d'extinction automatique d'incendie par mousse à haut 
foisonnement adaplée aux produits stockés (nombre de générateurs. type d'additif) et dont la conception 
et l'installation sont conformes à un référentiel reconne. 

  

  alement protégés par une installation d'extinction 
éf) et dont 1 

  

Avant le 30 juin 2009, les halls À er C sont éi 

automatique d'incendie adaptée aux produits stockés (nombre de générateurs, type d'addi 
conception et l'installation sont conformes à un référentiel reconnu 

  

     

Les choix techniques de l'installation d'extinetion automatique d'incendie qui équipe chaque Ialf, font 
objet d'un étude préalable d'exécution, pour l'adapler à la nature et aux volumes de produits stockés, La 
mise en service de chaque installation d'extinction automatique est subordonnée à la production d'un 
rapport final de contrôle détaillé. réalisé par un cabinet conseil compétent en matière de détonse incendie. 
Ce rapport justifie de Ja conformité au référentiel retenu et est consigué dans un procès verbal de 
réception transmis à l'inspection des installations classées. 

    Le système d'estinetion automatique doit être vérifié deux fois par an par um © 
indépendant de l'exploitant, dant la compétence dans ce domaine doit pauvoir étre établie. 

  

n de F 

  

“Fous les documents d'étude préalable et de réception sont lenus à la disposi 
installations class 

  

Le démarrage du réseau d'extinction automatique d'incendie est assuré par un groupe motopompe diesel 
disposant d'une batterie d'alimentation et d'une réserve en hydrocarbure. Le sysième d'extinction 
automatique est piloté par une centrale de commandes autonome, pouvant fonctionner sur batterie 
d'alimentation d'une autonomie de 48 heures. Le noyage du hall est réalisé en moins de cinq minutes 

En ce qui conceme les halls A, B et C, les détecteurs d'incendie déclenchent, en cas de dépassement des 
seuils prédérerminés 

des dispositifs d'alamme sonore et visuelle destinés au personnel assurant 8 surveillance de 

  

Finstallation. 
la fermeture des portes coupe-feu et Ja mise en route de l'extinction automatique d'incendie 

Une commande manuelle doit permettre de metre en service l'extinction incendie. 

Le quai de préparation de commandes, le hall D, le chapiteau semences et le Ioval incendie sant équipés 
d'un systéme de détection automatique d'incendie. »    

Le dernier alinéa de Particle 3.5.7.1.5 « Ressources en eau el en mousse » est remplacé paur l'alinéa 
suivant :     

«L'établissement doit disposer en permanence des réserves en émulseur et en eau, dont fes volumes sant 
l'article 3.5.7.12.bis ». 

  

définis dans Férude 

Le premier alinéa de l'article 3.3.7.4 « Plan d’Opération Interne » est complété par la prescription 
suivante :  



« Le POI. inelut notamment Falene des tiers sensibles {CFA et CIRAD) situés dans un rayon de 100 

mètres en cas d'incendie dans les halls A, B ou C. ainsi que les cnireprises situées dans l'emprise 
AGRALYS (Agralys Aliments. Galys. FASA) ». 

  

    

PARTICULIERES APPLICABLES À CERYAINES 

  

MODrICATION DU TITRE 4 : DISPOSITION 
INSTALLATIONS 

iptions de Particle 41 4 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 
D'ENGRAIS SIMPLES SOLIDES A BASE DE NITRATE OÙ ENGRAIS 

» sont supprimés 

   

     
COMPOSE: 

  

- Dans le chapitre 4.2.1 « PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DEPOTS DE 
PRODUITS AGRO-PHARMACEUTIQUES - Implantation - Aménagement » 

     

modifié tel que snit : 
    

L'urtiele 42.13 « Comportement au feu des bâtiment 
  

  

Le dernier alinéa est remplacé par Palinéa suivant (exutoires de fumées) : 

& Les Incaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie. La surface utile de l'ensemble de ces dispositifs ne doit pas être 
inférieure à 2% de Ia superficie de chaque cellule. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de Finstalfttion. L'ouverture de l'ensemble des exutoires de chaque hall doit pouvoir 
être actionnée par unc ou plusieurs commandes centralisées, placées à proximité des à 

  

  

L'article est également complété des alinéas suivants : 

  

«La fermeture des portes coupe-fen d'isolement entre les halls doit être 
automatique d'incendie afin de permettre une fermeture précoce de ces dispositifs d'isolement. if 
convient de signaler au sol Ja zone qui doit rester libre afin de ne pas créer d’obstucles à la fermeture de: 
ces portes. L'exploitant doit installer une commande centralisée pour la fermeture simultanée des portes 
coupe-feu à proximité d’un accès dans un lieu facilement accessihle. 

  

Les portes coupe-feu sont maintenues en bon état. Une vérification de l'ensemble de portes coupe-feu 
communiquant avec les cellules de stockage des produits agropharmeceutiques est effectuée au minimum 
une fois par an par un organisme compétent. Le bon fonctionnement de l'asservisement des porles 
coupe-feu au système de détection incendic est vérifié amnuellement, » 

L'article 4.2,1.7.2 « Organisation du stockage » est mndifié tel que suit + . . 
  

alinéas suivants : 

  

Le dernier alinéa est remplacé par 1 

« Les commandes canditionnées en attente d'expédition sont entreposées sur le quai de réception / 
préparation / expédition, à une distance minimale de 1 mètre des ouvertures des accès aux halls de 
stockage, Cet catroposage doit être compatible avec les dispositifs de sécurité (détection. moyens de 
défense incendie, …) et limité à une hauteur de 3 mètres. 
L'exploitant s'assure d'un enfèvement régulier de ces produits 
dehors des heures d'ouverture de l'établissement. 

  

garantissant l'absence d'entreposage en     

Les déchets de produits dangereux et les produits dangereux périmés, déclassés, où en emballage 
endommagé ainsi que les emballages ou absorbants souillés sont collectés et stockés dans des conditions 
permettant de respecter Les règles d'incompatibilité pré dans l'atiente de leur élimination. A cet 
effet, ces produits som stockés dans des bennes distinctes en fonction de la nature du danger inhérent au 
sein d'un local spécifique. Ce local est équipé d'un système de détection automatique d'incendie et 
convengblement ventilé pour notamment éviter Ja formation d'atmosphère explosible au novive, 

    

  

Les fûts, tonneleis ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés 
verticalement sur des palclles. Taute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés 
à l'horirontale: 

so



Les produits agropharmaceutiques conditionnés en aérosols sont stuckés dans le Hall regroupant les 
produits inflammables. La quantité d'aérosols sur site est inférieure à 100 kg. 

  

La hauteur maximale d'un stockage de produits ès toxiques liquides ne dait pas excéder $ mètres. » 

L'article 4.2.1.7.3 « Mise en sécurité du dépôt en dehors des heures onvrées » est inséré : 

«En dehors de heures d'ouverture du bâtiment de stockage des produits agropharmaceutiques. 
l'alimentation de l'éclairage et de l'éleerricié dans les halls* sont coupées et tes 2 portes coupe-feu 
séparant les halls À et B sont fermées. Celle disposition doit faire l'objet d'une consigne d'exploitation 

lonmalisée 

  

   
   

# à l'exceprion de l'alimentation électrique des équipements cl matériels nécessaires pour le maintien en 
sécurité due site (centrales de détection …) 

En dehors des heures ouvrées, le quai de réception / préparation / expédition doit être vide. 
En cas d'obligation de remisage de palettes de marchandises en attente d'expédition conditionnées en 
application des rèules définies à l'article 4.2.4.7.2. celles-ci sont placées dans le hall de stockage des 
produits inflannnables (Hall 8) et dans le hall de stockage des produits toxiques (Hall A) dès lors que 

cluirei est équipé du système d’extinétion automatique d'incendie visé à Particle 3.5.7.12bis. en 
dérovalion avec les règles d'exclusion du présent arrêté. Des semences et produits inertes non dangereux 
en transit peuvent être maintenues sous le chapitsau dans le respect des quantités maximales définies à 
Casicle 
Ces produits en transit sant entreposés, par ordre de priorité décroissante 
2 dans le half B, sur une aire spécifique délimitée par un marquage au sol et dont la surface est limitée à 

100 mr (soit environ 90 tonnes), 
= dans le ball À, sur ume aire spécifique délimiée par un marquage au sol, dont la surface est limitée à 

70 mé (soit environ 65 tonnes), 
= dans le half À, dans les racks de stockage les plus proches du quai d'expéditian. L'exploitant # 

une distance minimale d'éloignement de 3 mètres entre les palettes préparées en 1ransir et les prod 
loxiques stockés, L'affectation de ces racks aux palettes préparées en transit fit objet d'un 
affichage clair, visible de tous. 

Ces zones de transit sont disposées de manière à ne pas gêner la fermeture des porles coupe-feu ou 
Vintervention éventuelle des services d'incendie el de secours. Le stockage de ces palettes sur plusieurs 
nivcsux est interdit, Ces paletres sont roplacées sur le quai dès l'ouverture de l'établissement. le création 
de zone de Lransit dans le hall C est interdit 

    

   

   

  

  

  

ure 
es 

  

   

En matière de surveillance el de protection contre la malveillance, nn dispositif anti-intrusion relié à une 
centrale équipe F'ensemble des halls et quais. I est mis en service en dehors des heures ouvrées et dispose 
d'une alimentation autonome. Les défauts de hamerie sont signalés. La détection génère une alarme 
reportée dans une société de télésurveillnce. En cas de détection d'intrusion, la société de surveitlance 

st sur Je site pour une « levée de doute » dans les meilleurs délais. Des rondes effectuées par un 
nage complètent le dispasitif de surveillance, » 

    

  intervi 
organisme de gardici   

  

- Le chupitre 4.4 « AUTRES PRESCRIPTIONS PARTICULIERES » est ins 

es de regroupement des déchets et de 

  

icle 4.4.1 « Prescriptions particulières relsi 
ré 

Lar 
stockage des engrais » suivant est it 

  

   
  

s solides stockés sont des engrais organiques relevant de la rubrique 217€ de la nomenciaure 
stallations classées ou des engrais nan clessés au titre de ladite nomenclature, Le stockage d'engrais 

à base de nitrate d'ammonium est interdit sur le site. Ces engrais sont conditionnés sous forme de bigs- 
bags de 600 kg environ. 

  

Au total, le site dispose de 6 hennes de ES m” dédiées au stockage de déchets, 

Les déchets issus des aures sites de la coopérative AGRALYS. regroupés sur Le site FD. sont 
exclusivement constitués de 
- palettes recyclables (environ 300 m°)



= films étirables (max. 2 bennes de 15 m°) 
= déchets de paletres {max. 2 bennes de 15 m°} 
= décheis de cartons (max. 2 bennes de 1$ n°) 
= papiers usés (max. À benne de 13 n°) 
Le site dispose également d'une benne de 13 m° dédiée au stockage de DIB en mélange, issu 
exclusivement de Facrivité du PHD. 

  

Les engrais, les bennes de déchets et les palenes recyclables sont stockés sur des aires spécifiques 
étanches, délimitées par un marquage au sol et clairement identifiées au moyen d'affichage approprié 
Ces aires sont situées en dehors des ranes d'effets thermiques en cas d'incendie (ef. soénarii étudiés dans 
l'étude de dangers). 

  

S32.1 
  Les prescriptions de l'artile 3 nsignes de sécurité » du présent arrêté sont applicables. 

  

le 4.4.2 « Preseriptions particulières relatives au ball D » suivant est inséré     
€ Das le bâtiment abritant Le all D, les bureaux sont isolés par des murs coupe-feu de degré 1 het des 
blocs portes coupe-feu de degré 4 h dotés de ferme porte. 

Les locaux doivent être équipés en pariie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés un cas d'incendie. La surface utile de l'ensemble de ces dispositifs ne doit pas êure 
inférieure à 1% de la superficie de chaque cellule. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation 
L'ouverture de l'ensemble des exuioires du half D doit pouvoir être actionnée par une où plusieurs 

placées à proximité des accès. L'exploitant dispose d’un délai d’un an à 
r les lravanx nécessaires. 

   

  

commandes centrali 
compter de la notification du présent arrêté pour réa 

  

Le hall D est équipé d'un système de détection automatique d'incendie. 

Le hall D est équipé d’un dispositif d'alarme sonore autonome et audible en tout point de l'établissement, 
destiné à informer rapidement le personnel de lout incident. L’exploitn( dispose d’un délai de 6 mois À 
compter de la notification du présent arrêlé pour mettre en œuvre cetle prescription. 

Les annexes 1, 2 ut 3 du hall D sont dédiés au stockage de produits non dangereux ct non combustibles 
{C1 plan joint en annexe 1 du présent arrêté ». 

  

ARTICLE 2 : BILAN DES ECHEANCES 
  

  

  

    

  
[rnvaux a réliser © Echéances 
FRéatisation d'une analyse du risque foudre (article | 1° janvier 2010 
13.52.81) ll 

  

  

  

Réalisation des travaux de mise en conformité [janvier 2012 
éventuels identifiés dans l'ARF (article 3.5.2.8.1) } : » 
Mise en Service de l'installation d'extinction | 30 juin 2009 
automatique d'incendie dans les halls À et C 
article 3.5.7.1.2.bis) . _ . L 
lastallation de commandes d’ouverure des] 12 mois à compter de la notification du présent 
exutoires de fumées du hall D à proximité des | arrêté 
accès {article 4.4.2) L _ . _ 
ÉMise en service d'un dispositif d'alarme sonore[6 mois à compter de la notification du présent 
[dans le hall D (article 4,42) arrêté 

  

   

  

      
2 

 



  

L ARTICLE 3 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postal avec Ai 

Copies conformes seront adressées à M. le Maire de Blois, à M. le Directeur Régional de l'industrie. de kr 
Recherche el de l'Environnement Centre. 

Le présent arrêté sera affiché à In mairie de Blois pendant une durée d'un mois. Le procès-verbal de 
P'accomplissement de cene formalité sera dressé par les soins du Maire et transmis au Préfei de Loiret. 
Cher. 

  

1 sera également affiché en permanence de Façon visible denrs l'établissement par le bénéficiaire de la 
présente autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout Le département 

  ARTICLE 4 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
il peut être déféré à la juridiction administrative 
=" Par les demandeurs ow exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour ait 

lesdits actes leur ont été nolifiés : 
Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs sroupements. en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
imérêts visés à l'article L. S11-1, dans um délai de quatre ans à compter de ta publication où de 
l'affichage desdits actes, ce délai ét, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise on activité de l'installation. 

Les ders qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructians dans le voisinuge 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de certe installation ou anénuant les preseriplions primitives me sont pas recevables à déférer 

la juridiction administrative. 

   

      

  

ARTICLE 5 : SANCTIONS 

< par le présent arrêté entraîneront 

  

Les infractions ou Pinobservation des conditions légales 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du livre V du Code de 
l'Environnement 

  

  

ARTICLE 6 : EXECUTION 

  

  
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loinet-Cer, M. le Maire de Blois, M. le Directeur Régional 
de industrie, de la Recherche et de l'Environnement du Centre et lout agent de la force publique sont 
chargés, chacun en ce qui fe concerne. de l'exécution du présent anvêté 

  

Blois. le À 5 

    

    

Le Préfet de 1 
Pour cape 

certifiée conforme 

à l'ongnal   
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